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Comme dOautres sociZtZs cotZes en Bourse, les
C Big Pharma E nOZchappent dZsormais plus aux
strictes regles amZricaines de la C compliance E
ou conformitZ ~ la loi. ImposZe par les Etats-Unis
en dZbut de dZcennie, la nouvelle gouvernance
doit dZsormais se conformer * des dispositifs
prZcis. Certaines C Big Pharma E ont anticipZ

en la matier e. Toutes sOy sont conformZes,

depuis 2002. =
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acompliance a son c™tZ obs-
cur. En dZcembre 2001, la so-
ciZtZ Enron se trouve placZe
ous la protection de la loi
sur les faillites. De ce gZant texan,
dont le chiffre dOaffaires se situe alors
" 139 milliards dollars, il ne reste
bient™t plus rien. 9 ce nOest une pe-
tite structure © Chicago. Dans sa
chute, il entra”ne le tres sZrieux cabi-
net Arthur Andersen qui auditait ses
comptes. LOaffaire bt grand bruit. Un
mois plus tar d vana’tre une autr e af-
faire autour de Global Crossing, une
sociZtZ de tZIZcommunication par b-
bre optique, Zgalement placZe sous
la protection de la loi sur les failli-
tes. 2002 conna’traune vZritable cas-
cade de scandales financiers : en
mars, France TZ|Zcom annonce une
endettement recor d de 60,7 milliards
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dOeuros; en avril, Merrill Lynch, qui
gere 1 800 milliards de dollars dOac-
tifs pour ses clients, est accusZ de
graves conflits dOintZrst par IOAttor-
ney gZnZral de New-York, Eliot Spit-
zer, dit le C sheriff de Wall Street E.
Ce meme mois dOavril 2002, Vivendi
Universal annonce Zgalement un
endettement record de 28,9 milliards
d®euros. En juin, le patron de Tyco est
accusZ de fraude fiscale. En juillet,
Worldcom annonce sa mise en fail-
lite, apres sOstre livrZ ~ des manipula -
tions comptables. La crise de
confiance pese comme une chape
de plomb sur les places boursieres,
o les actionnaires ne savent plus ~
quel saint se vouer. Sans compter les
crZanciers et les salariZs des sociZtZs
dZfaillantes, 1ZsZs par les scandales
qui dZfraient la chronique . La recon-
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guete de la conbance passera par la
mise en place de rZformes radicales
dans la gouvernance d'entreprise. La
loi du 31 juillet 2002, dite Sarbanes-
Oxley Act ou SOX Act (voir encadr?)
donnera le coup d®envoi de la remise
dans le droit chemin des entrepri-
ses C dZviantes E, en obligeant les
sociZtZs, faisant appel " I0Zpargne
publique, ~ Zvaluer leur contr™le in-
terne et~ en publier les conclusions
dans les Ztats demandZs par la
SEQY. En France, le droit des sociZ-
tZs sera C rajeuni E avec la loi sur
C les Nouvelles rZgulations Zconomi-
ques (NRE) E de mai 2001, qui prZ-
conise la sZparation des fonctions de
contr™le et de gestion, suivie de la loi
de sZcuritZ financiere dOaozt 2003,
complZtZe par la loi Breton C pour la
confiance et la modernisation de



I&Zconomie E, de juillet 2005. Un
ensemble de codes de bonne
conduite, ou C corporate governance
guidelines E, a complZtZ cette mo-
dernisation du droit franeais par des
recommandations prZcises et
concretes. En Europe, des codes
nationaux de bonne gouvernance
furent Zgalement adoptZs. C Tous
soutiennent ce principe : C comply
or explain E (se conformer ou se jus-
tifier), repris par la Commission
europZenne E, explique " cet Zgad
Jean-Aymon Massie, ~ IOAssociation
franeaise de gouvernement dOentre-

(1) Securities and exchange commission (Comrﬂﬁfﬂwiqu e. Si 1®intro-

destitres financiers et des bourses) qui est, aux

prise®. La compliance va sOimposer
pour replacer les sociZtZs dans des
obligations de transparence de na-
ture " effacer le c™tZ obscur des an
nZes ZcoulZes. Et ~ sZcuriser les ac-
tionnaires comme les salariZs.

Livr es rouge et bleu. Dans les rangs
de IQindustrie pharmaceutique, la
C compliance E est
ainsi devenue un
processus affectant
toutes les activitZs
des laboratoires qui
se sont conformZs ~
ce nouveau code

Etats-Unis, l'organisme fZdZral de rZglementatighugtion des disposi -

de contr™le des marchZs financiers.

(2) GBlan de 5annZede rZforme en droisde
sociZtZs E, bulletin juridique C les Petites Affich
2, rue Moegjuieu, 75001 Paris, fZvrier 2007.

tifs de conformitZ touche en premier

contr™|e qui en est fait par des audk

Se conformer

ou se justiber
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teurs externes, elle a aussi pour ob-
jectif de mobiliser le management et
les salariZs autour de regles dOZthi-
gue professionnelle et de valeurs
communes. C Des les dZbuts de la
sociZtZ, la famille Lilly a compris que
les entreprises de santZ devaient
sOattacher aux plus hauts standards,
afin de gagner et de conserver la
confiance du public E, rappelle le
prZsident du groupe, Sidney Taurel,
en ouverture du ¢ Code de conduite
professionnelle E diffusZ ~ IOensem-
ble des salariZs du laboratoire. C Les
valeurs fondamentales de Lilly sont
directement issues de cette consta-
tation E, ajoute le pdg dans son C li-
vre rouge E, en rappelant que les va-
leurs de sa sociZtZ sont ” la source de
ses engagements C pour un compor-
tement Zthique exemplaire E. DiffusZ
sur IOIntranet de Lilly, ce code bxe les
missions et valeurs du groupe, les
responsabilitZs des salariZs comme
celles des supZrieurs hiZrarchiques.
Il indique aussi comment les uns et
les autres peuvent signaler des viola-
tions aux regles de conformitZ et
comment ces signalements sont trai -
tZs. C Le souhait de la sociZtZ est
que les collaborateurs sOexpriment et
abordent ouvertement les proble-
mes afin de les rZsoudre le plus ra-
pidement possible , avant quQils nOen-
tra’nent des prZjudices graves E,
note le livre rouge. Ce dernier prZcise
aussi comment conduir e des affaires
conformZment aux valeurs de |Oen-
treprise. Et comment Zviter les
conRits dOintZret. Les trois piliers de
la conformitZ se nomment ici C in -
tZgritZ E, C excellence E et C respect
dOautrui E, dZclinZ en autant de re-
gles que le laboratoire a dactivitZs.
C Il sOagit pour nous du c™tZ C clair E
de cette compliance E, observe Do-
minique Beurrier, directeur juridi-
que chez Lilly France. DOapres lui,
cette dZmarche Zthique et vertueuse,
transposZe " |Qentreprise, constitue
un avantage compZtitif, mais ne doit
pas ectre un C cache-
sexe E. Chez son voisin
amZricain, et leader de
la pharma mondiale ,
le code dOZthique pos-
sede une autre cou-
leur. C LOintZgritZ est le
fondement de la
confiance quOil nous
faut construire pour devenir la so-

diegi les Pnances de IOentreprise et le  ciZtZ la plus apprZciZe au monde E,

indiquait le C livre bleu E de Pfizer, 41
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dont I®ancien pdg, Hank MacKinnel,
invitait les salariZs " se saisir pour
faire honneur aux valeurs du groupe.
C Chaque employZ a dans son
package dOentrZe ce guide qui rap-
pelle nos engagements E, note Fran-
+0is Granier, vice-prZsident juridi-
que de Pfizer France. C Il a
directement acces " la direction juri-
dique sOil se pose des problemes
dOinterprZtation ou sOil souhaite aler-
ter sur ce qui peut constituer un su-
jet problZmatique E, annonce ce
dernier. Pour Zvoluer vers des com-
portements de plus en plus Zthiques,
le laboratoire met ~ disposition de
ses personnels, de I®information, de
la formation et des ressources non
nZgligeables. Cette mobilisation de
tous, dans le respect des lois et rZgle-
mentations, procede dOune organi-
sation complexe, avec ~ sa tete un
Cgroupe de conformitZ E et aux Zta-
ges infZrieurs des C correspondants
de conformitZ E, tous guidZs par le
principe de la C politique de la porte
ouverte E, qui ne doit rien nZgliger.
Le ma’tre mot est ici C dDencoura-
ger les discussions et les Zchanges
ouverts E.

Rendre les salariZs acteurs. Au sein
du laboratoire allemand Bayer, qui
diffuse et affiche sur son site Inter-
net un C programme de conformitZ
IZgale et de responsabilitZ profes-
sionnelle E, IOobjectif est Zgalement
de rendre les salariZs acteurs dans
tous les domaines qui les engagent

4 LE SARBANES-OXLEY ACT EN BREF

Le SOX Act introduit pour les prZsidents et
les directeurs financiers : IOobligation de
certifier personnellement les comptes ;
IGobligation de nommer des administrateurs
indZpendants au comitZ dOaudit du conseil
dGadministration.

Cette loi encadre Zgalement les avantages

particuliers des dirigeants (perte de
I®intZressement en cas de diffusion
dBiformations ine xactes, interdiction des
emprunts aupres de |Oentreprise). Elle interdit
tout mandat social pour les dirigeants
soupeonnZs de fraude. Et oblige aussi "
mettre en oeuvre un contr™le interne
s'appuyant sur un cadr e conceptuel prZcis
(section 404).

et qui engagent le laboratoire. C In-
troduit en 2005, ce programme
constitue une C bible E. Et une
opportunitZ pour sensibiliser les
collaborateurs et un socle sur lequel
reposent les valeurs de Bayer E, prZ-
cise Christian Tessier, membre du
directoire, directeur des ressources
humaines, des achats, de la rZgle-
mentation et de la sZcuritZ, chez
Bayer France. C Il reprZsente pour
nous, qui sommes cotZs ~ New-York,
une obligation, mais
aussi un formidable
instrument pour fZ-
dZrer IOensemble des
personnes qui tra-
vaillent dans le
groupe E, ajoute le
directeur, qui y voit
un excellent outil
managZrial. C Quelque soit leur sec-
teur, cela a ZtZ de nature ~ permettre

" nos 94 000 collaborateurs de se
rendre compte que nous vivons des
contraintes E, souligne encore ce
dernier. Reste que la mise en luvre
de ce type de programme, en appli-
cation de la loi Sarbanes-Oxley, nOest
pas une promenade de santZ. &
qubelle requiert des moyens consi-
dZrables en termes de ressources
humaines et financieres. Chez
Sanofi-Aventis, le laboratoire vient
dOachever la documentation et
IO Zcriture de IOensemble des proces-
sus clZs ayant un impact sur les fi-
nances de |Oentreprise. Apres avoir
identifiZ la totalitZ des risques liZs
aux activitZs du groupe, une armZe
de personnes |0a auditZ en interne
Ces derniers ont constatZ les
dysfonctionnements et apportZ les
corrections qui sQimposaient, avant
IGultime contr™|e externe de la
confor mitZ. C Cette compliance est
de la responsabilitZ des opZration-
nels et doit stre gZrZe de la maniere
la plus dZcentralisZe possible E,
confie Alain Chevalier, directeur fi-
nancier chez Sanofi-Aventis France.
Selon lui, IOentreprise, au terme de
sa certification, sOest indZniable-
ment renforcZe et a appris " diffuser
le nouveau code dOZthique qui
forme un de ses socles pour affron-
ter IOavenir. C Ce parcours pour la
compliance fait beaucoup de bien et
aun impact bZnZfique E, affirme le
directeur . Tout en soulignant I0ex
treme lourdeur dOune procZdure at-
teignant des coZts non nZgligeables,

Des
comportements

de plus en plus
Zthigues
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au point de reprZsenter un " deux
points du PIB amZricain. Et des mil-
lions de dollars pour chaque sociZtZ.

Un C officer E comme pilote. Au
sein de IC)empire du soleil levant, les
regles dOZthique et de bonne
conduite sont Zgalement de rigueur.
C Chez Otsuka, la loyautZ morale au
prZsident est une regle intangible
qui veut que chaque filiale est une
unitZ privilZgiZe, reconnue et inves-
tie dOune mission par-
ticulier e E, indique
Claude-Jean Paris,
pdg de la filiale fran-
caise du laboratoire
nippon, soumise,
comme dOautres,
une compliance glo-
bale rZalisZe en de-
hors de ce qui est attendu par les au-
toritZs. Chez Chugai, (filiale de
Roche) ont cours la C corporate so-
cial responsability E et les C business
conduct guidelines E bxant les regles
de conduite ~ adopter et les valeurs
dZfendues le groupe. Partout sOins-
tallent des regles de bonne gouv er-
nance qui ont leur C pilote E, le
C compliance officer E, gardien des
lois du temple , mais aussi de leur
bonne diffusion. Un C ofbcer E que
IGon retrouve souvent dans les direc-
tions financieres et juridiques. Et
dont le r'™le consiste principalement
~ faire passer le message et la dZmar
che Zthique du laboratoire et de sOas-
surer que les procZdures sont appli-
quZes. Mais pas uniquement. Car au
bout du chemin, semZ dOembzches,
de la conformitZ, IOobjectif reste bien
de sOaffirmer, " IQinstar de ce que
pr™ne Lilly, comme une C sociZtZ di-
gne de confiance E. Un objectif qui
requiert " | OZvidence I0adhZsion et
IOimplication de tous ses membres.n
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LA C COMPLIANCE E
VUE PAR LES ACTIONNAIRES

LE DISPOSITIF FRANAIS
EST SUFFISANT E

Ancien cadre financier, Jean-Aymon Massie a fondZ la 1'*® association
dOactionnaires salariZs (AVAS) au sein dOEIf Aquitaine, en 1986. En
2003, il crZe IOAssociation franeaise de gouvernement dOentreprise
(AFGE) Il fait le point sur IOimpact des IZgislations adoptZes de part
et dOautre de IOAtlantique.

dernier doit se consacrer ~ la partie
opZrationnelle. Et il est dorZnavant
contr™|Z. Quant aux administrateurs,
ils sont dZsormais contr™|Zs par les
actionnaires qui ont un devoir
dbalerte et de vigilance. A chacun
donc ses responsabilitZs ! Tout le
monde a intZret " travailler de
concert.

LOentreprise est-elle ainsi mieux
engagZe sur la voie de la bonne

Les Etats-Unis ont adoptZ un
dispositif sZvere et contraignant.
Faut-il le meme en France ?

> Jean-Aymon Massie : Le dispositif
franeais est sufpsant. La loi Sarbanes-
Oxley (SOX) ©est avZrZe nZcessair
aux Etats-Unis car il nQy a pas, outre-
Atlantique, les memes dispositifs |Z-
gaux quOen France. Les assemblZes
gZnZrales dOactionnaires sOy mobili-
sent moins pour contr™ler les
conseils dOadministration. Et elles
ndont pas la meme C qualitZ E que

chez nous, o les AG ne constituent
pas des C chambres dOenregistre-
ment E, mais sont devenues des lieux
de dZcisions souveraines. Au disposi-
tif amZricain sOajoutent les recom-
mandations du rapport de Richard
Bryden, ex-prZsident de la SEC,
publiZ en mai 2003, qui Zmet 78 pro-
positions complZtant la loi SOX, dont
celles dOinterdire le cumul des fonc-
tions de prZsident et de directeur
gZnZral ou encore de limiter sZvere-
ment le cumul des mandats dOun ad-
ministrateur. Les laboratoires phar-
maceutiques , qui ont des activitZs de
part et dDaute de IOAtlantique, doi-
vent donc rZpondre " la loi de sZcu-
ritZ Pnancisre, ~ la loi NRE et " la loi
Breton, en France. Et aux Etats-Unis,
" la loi SOX ainsi quOaux autres dispo-
sitifs en vigueur. AujourdOhui, je
pense que nous avons assez |12gifZrZ.
A chacun ses responsabilitZs !

C'est-"-dire ?

> Les administrateurs ont vu leur r'™le
et leurs responsabilitZs accrues au
dZtriment du management qui a
perdu quelque peu de ses prZrogati-
ves et de son indZpendance. Ce

Retr ouvez chaque jour sur notre site

(des laboratoires et des prestataires)

et demandes dOemplois dans le secteur pharmaceutique.

les offres

gouvernance ?

> Tout " fait ! Meme si le PrZsident
du CA dOun groupe, qui a fait un ap-
pel public ~ IO6Zpargne, peut stre en-
clin ” se soustraire au dialogue et "
la confrontation, dans les faits, il
communique davantage avec les ac-
tionnaires, ~ travers son site Internet
ou par sa lettre aux actionnaires. Il
rend compte de son action tant il a
besoin de leur bdZlitZ. Surtout dans
les cas dOOPA, o+ il nZgocie long-
temps ~ IOavance de IOapport de leurs
titres avec les grands actionnaires de
la cible. Car le jour o il veut mener
une oeration de croissance externe,

il lui faut la conbance de ses action-
naires pour rZussir. Etla conbance ne
se dZcrete pas ! Elle se mZrite et sOen-
tretient. Une entreprise est I” pour
prendre des risques, pour investir et
prZparer |Qavenir. Il faut avoir de IOau-
dace. Il ne peut donc y avoir de
C compliance E sans |0assortir dOune
vraie stratZgie industrielle inscrite sur

le long terme. n

NB : sur les dZbats du Forum de
IOAFGE voir. HYPERLINK
"http://www.afge-asso.org"
www.afge-asso.org

00000
www.pharmaceutigues.comnm

rubrigue Emplois&Carrieres

Renseignements et tarifs : 01 44 05 83 37 ou emploi@pharmaceutiques.com
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LA COMPLIANCE
DU CiTf DES
PRESTATAIRES

LOintroduction de codes de bonne conduite au sein
des groupes pharmaceutiques nOa pas ZtZ sans
influer sur leurs relations avec leurs fournisseurs.

Explications. .~
NNNNNN

JEAN-JACQUES CRISTOFARI

mme dDautres laboratoires
MS affiche volontiers sa
ResponsabilitZ sociale

Oenteprise (RSE) E.C Pre-
mier outil vecteur de cette culture de
la responsabilitZ, C la Charte Bris-
tol-Myers Squibb E synthZtise les en-
gagements de IOentreprise vis-"-vis
de ses collaborateurs, de ses clients,
actionnaires, fournisseurs et parte-
naires, des patients, ainsi que des
collectivitZs dOaccueil des sites et de
la sociZtZ dans sa globalitZ E, indique
StZphane Thiroloix, vice-prZsident
Europe et directeur gZnZral de la
filiale franeaise, dans son premier
rapport RSE, ZditZ en 2005. La com-
pliance y est dZcrite comme C ga
rante de 10intZgritZ E. Et le code
dOZthique du laboratoire dZpnit prZ-
cisZment C les comportements "~ res-
pecter dans les diffZrentes situations
de la vie professionnelle E, notam-
ment dans les relations avec les
concurrents, les clients, les fournis-
seurs et les pouvoirs publics. Comme
dans dOautres laboratoires, cette mise
en Tuvre de la conformitZ sOappuie
sur une organisation dZdiZe, avec "
sa tete un C chief compliance offi-
cer E. Les achats nOZchappent pas " la
regle et font ainsi IOobjet dOun C -
cessus de sZlection rigoureux E que
supervise un C directeur du sourcing
Zthique E, veillant notamment " ce
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que les fournisseurs bZnZficient

au regard de la politique dOachat.
Soucieux de concrZtiser cette dZmar-
che Zthique avec ses partenaires
commerciaux, BMS a expZdiZ, de-
puis son sisge europZen, un courrier
formalisant son engagement, en
2005. C Nous avions dZj", en amont,
renforcZ nos contrats et la com-
pliance nOa rien changZ " ce niveau E,
explique " cet Zgard Marc-Henr i Boy,
pdg de MBO et prZsident de 'Organi-
sation professionnelle des prestatai-
res de service des industries de santZ

(OPPSIS), qui regroupe la majoritZ
dOune rZelle ¢ ZgalitZ des chances E des sous-traitants spZcialisZs en vi-

site mZdicale. C La compliance a sur-
tout rZgi les relations individuelles
des salariZs et des sociZtZs avec leurs
four nisseurs E, rappelle ce dernier. A
ces regles de la nouvelle gouvernance
se sont depuis peu ajoutZes celles
imposZes par la C Charte de la VM E,
qui poussa les uns comme les autres
" str eencore plus vigilants dans leurs
relations extraprofessionnelles pour
ne pas preter le flan ~ la critique,
voire ~ des remises plus sZveres. C SOil
yaeu des exagZrations dans le passZ,



I®Zthique comme IQimage que ce der-
nier donne de lui-meme dans son
environnement entrent dZsormais
en ligne de compte dans les criteres
de choix dOun prestataire E, prZcise
encore le prZsident dOOPPSIS, qui
constate, par ailleurs, un renforce-
ment des contr™les des tutelles sur
la communication des laboratoires
comme sur leurs pratiques. ¢ On in-
verse " nouveau la tendance E, sOin-
quiste Marc-Henri Boy.

Les CRO sOinterrogent. Dans les
rangs des sociZtZs de recherche clini-
que sous contrat, la compliance nQa
pas ZtZ sans alourdir certaines procZ-
dures. C Le Sarbanes-Oxley Act est

allZ tres loin et a sans doute chargZ
la barque E, observe le nouveau prZ-
sident de IDAFCROs, Michel Abite-
boul, Global corporate business dz-

veloppeur au sein de la CRO
amZricaine Quintiles qui, comme

toute sociZtZ cotZe outre-Atlantique ,
amis en place ses regles de confor-
mitZ en interne. C Les modes de rela-
tions ont changZ, avec de plus gran-
des exigences de transparence et de
prZcision dans les donnZes transmi-
ses. Au quotidien, nous avons ~

rZpondre ~ plus de demandes opZra-

tionnelles E, poursuit ce dernier.

Face ~ la hausse des exigences et
contraintes imposZes aux CRO par
cette conformitZ, certaines structu-
res, de moindre taille,
ont pu se laisser aller ™
exprimer un dZbut de
rZvolte, sinon de mZ-
contentement appuyZ.
Sans compter que,
malgrZ la compliance,
certaines questions
sont restZes en sus-
pens. Telle, par exemple, celle relative
aux transferts de responsabilitZ entre
promoteur dOune recherche clinique
et prestataire. Ou encore celle de la
|Zgislation applicable " un contrat si-
gnZ par une bliale dOun groupe, basZe
hors de France, pour une mise en
luvre dans IOHexagone. C Les labo-
ratoires font de la dZIZgation de ser-
vices en se dZbrouillant pour faire de
la dZIZgation de responsabilitZs E,
note ainsi Antoine Cournot, pdg de
ThZrapharm Recherche, ancien prZ-
sident de IDAFCROs, rZcemment Zlu
IOEUCROF (la FZdZration euro-
pZenne des CRO) et qui sQattellera ~
ce dossier sensible lors de son nou-
veau mandat.

Un

DZposit aires tres compliants.  LOuni
vers de la distribution du mZdica-
ment nOZchappe pas non plus aux
effets de la conformitZ dans le dZ-
ploiement de ses prestations. C Ceux
qui travaillent avec des sociZtZs inter -
nationales ont ZtZ confrontZs " la
question E, souligne ainsi Pascal RZ-
gen, prZsident de la chambre syndi-
cale des dZpositaires pharmaceuti -
ques (CSNDPP). Car les logisticiens
spZcialisZs du mZdicament agissent
pour C ordre et pour compte E des
laboratoires, gerent leurs stocks et re-
couvrent leurs factures. Ce qui en fait
des C parties prenantes E de la sup-
ply chain du mZdicament. Dans le
cadre de cette conformitZ, ils sont
ainsi longuement auditZs par les la-
boratoires qui vZrifient tout dans le
moindre dZtail, jusqudau systeme
dOinformation devant stre rigoureu-
sement protZgZ (audits qui deman-
dent beaucoup de temps et de res-
sources internes). C Les grands
dZpositaires ayant ZtZ confrontZs " ce
probleme depuis 2002 sont parfaite-
ment au point, aujourdOhui. Ils ont,
pour les plus grands, anticipZ les
contraintes de la compliance en met-
tant en place des systemes de mana-
gement des process et en crZant des

alourdissement

des procZdures
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postes dOaudit interne E, explique
encore I0ex-prZsident du directoire
de Depolabo, dZsormais prZsident
du conseil de surveil-
lance de Sagard, qui
contr™le le dZpositaire.
Pour etre aux normes,
dans la distribution
comme dans la recher-
che ou la prestation de
service, il aura fallu dZ-
gager, ici encore, des
ressources non nZgligeables et crZer
de nouveaux postes. Le tout, gZnZ-
rant des coZts supplZmentaires.
CSous-traiter la distribution reste un
sujet tres sensible pour un labora-
toire. Et il ne saurait tre question de
ne pas stre conforme E, ajoute Pascal
RZgen pour qui cette compliance est
certainement un prZ-requis.

La publicitZ avant IOheure. Enfin,
dans les rangs des sociZtZs de com-
munication santZ, les regles de la
nouvelle gouvernance ont Zgalement
gZnZrZ des changements de pratique,
particulierement pour celles qui sont
membr es de IDABC santZ®. CDans
notr e secteur, le point de dZpart date
de la loi DMOS de janvier 1993, mo-
difiZe en mars 2002, qui a impliquZ
les laboratoires dans de nouvelles
pratiques E, souligne AndrZ Dar-
mon, vice-prZsident de IOassociation
et co-fondateur de IOagence StratZ-
gik & NumZrik. C Le prestataire, qui
permettait un temps dOZchapper aux
nouvelles contraintes dOune commu-
nication encadrZe, a ZtZ ensuite
inclus dans les textes, qui ont ZtZ
durci avec le temps E, releve ce der-
nier. Depuis, les codes de bonne
conduite ont contraint les prestatai-
res ~ sOengager et " respecter les tex-
tes en vigueur. C LOindustrie du mZdk
cament sait dZsormais quQelle ne
pourra pas plaider que cOest son pres-
tataire qui a fautZ et nous ne pou-
vons, en aucun cas, °tre les porteurs
de pratiques dZviantes. Ce qui
constitue une garantie pour les la-
boratoires qui travaillent avec nous E.
Largement contr™I|Zs sur leurs comp-
tes et sur leurs oerations, les mem-
bres de IDAACC santZ ne sauraient
imaginer sortir du cadre. C Il y a des
regles, conclut le vice-prZsident. Il
nous appartient dOen tre informZ et
de les faire respecter E.n

(1) 16Association des agences conseils en

communication santZ. Cf. Pharmaceutiques de juin

2006
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